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ressees de cooperer avec le Secretaire general lors de la 
preparation du prochain rapport sur la situation sociale 
dans le monde; · 

10. Prie le Secretaire general de presenter le pro
chain rapport sur la situation sociale dans le monde a 
l' Assemblee generale lors de sa trentieme session, par 
l'intermediaire du Conseil ~conomique et social, pour 
qu'elle l'etudie a !'occasion de l'examen et de !'evalua
tion d'ensemble prevus pour le milieu de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
ainsi que d'estimer et d'analyser lcs tendances relatives 
au developpement social - leurs causes et leurs mani
festations et les experiences en matiere de developpe
ment - dans le monde entier, y compris la situation 
dans les territoires coloniaux, dependants et occupes, 
dans le cadre de la conception unifiee du developpe
ment, en tenant compte des dispositions de la presente 
resolution et des deliberations consacrees a cette ques
tion a la presente session de l' Assemblee generale, a 
la cinquantieme session du Conseil economique et social 
et a la vingt-deuxieme session de la Commission du 
developpement social, ainsi que des dispositions de la 
Declaration sur le progres et le developpement dans le 
domaine social. 

1991e seance pleniere, 
22 novembre 1971. 

2783 (XXVI). Rapport du Comite pour l'elimination 
de la discrimination raciale 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2106 (XX) du 21 decembre 

1965, par laquelle elle a adopte et ouvert a la signature 
et a la ratification la Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et invite les Etats vises a !'article 17 de la 
Convention a signer et ratifier sans retard ladite 
Convention, 

Soulignant !'importance de l'cntree en vigueur de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et de la creation du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale, 
et priant tous les Etats parties a la Convention de colla
borer pleinement avec ledit Comite afin qu'il puisse 
s'acquitter du mandat qui lui a ete confere aux termes 
de la Convention, 

Prenant note des recommandations contenues dans 
la resolution 1588 (L) du Conseil economique et social, 
en date du 21 mai 1971, 

Ayant reru le rapport du Comite pour !'elimination 
de la discrimination raciale 4 , cree en vertu de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, concernant sa 
deuxieme annee d'activite, 

Exprimant sa satisfaction devant le fait que 55 Etats 
ont ratifie la Convention OU y ant adhere et que plu
sieurs autres Etats ont exprime lcur intention de ratifier 
ladite Convention ou d'y adherer dans un proche avenir, 

1. Invite instamment tous les Etats qui ne sont pas 
encore parties a la Convention internationale sur !'eli
mination de toutes les formes de discrimination raciale a 
ratifier cet instrument ou a y adherer le plus rapide
ment possible et prie lesdits Etats de faire rapport a 
l' Assemblee generale sur les mesures qu'ils ant prises 
a cet effet, sur les obstacles qu'ils peuvent avoir ren-

4 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 18 (A/8418). 

contres et sur toutes les mesures qu'ils peuvent avoir 
prises a titre interimaire pour se conformer strictement 
aux principes enonces dans la Declaration des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale et dans la Convention; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale, 
presente en vertu de !'article 9 de la Convention, con
cernant sa deuxieme annee d'activite; 

3. Appelle l' attention de tous les Etats sur le conte
nu de ce rapport; 

4. Felicite le Comite pour !'elimination de la discri
mination raciale des efforts qu'il a faits pour obtenir 
des Etats parties des rapports detailles, conformement 
au paragraphe 1 de !'article 9 de la Convention, ainsi 
que des renseignements sur les territoires sous tutelle 
et les territoires non autonomes pour ce qui est des 
questions visees a !'article 15; 

5. Exprime !'opinion que les travaux du Comite 
pour !'elimination de la discriminaton raciale seraient 
facilites si les rapports presentes par lcs Etats parties 
etaient conformes aux directives etablies a cette fin par 
le Comite et si celui-ci invitait les Etats parties a etre 
presents a ses reunions quand leurs rapports sont 
examines; 

6. Reconna'it que rexamen par l'Assemblee gene
ralc des rapports du Comite pour !'elimination de la 
discrimination raciale serait facilite si l'on y incluait les 
criteres utilises par le Comite pour examiner quant au 
fond de maniere plus detaillee les rapports presentes 
par Jes Etats parties conformement a !'article 9 de la 
Convention; 

7. Appelle ['attention du Conseil de tutelle et du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux sur 
le rapport du Comite pour !'elimination de la discri
mination raciale et Jes prie de prendre les mesures 
voulues, dans le cadre de leur mandat et dans leurs 
domaines respectifs d'activite, telles qu'elles sont indi
quecs dans les parties pertinentes du rapport; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale 
Jes comptes rendus des debats auxquels son rapport 
a donne lieu !ors de la vingt-sixieme session de l'As
scmblec generale. 

2001c seance pleniere, 
6 decembre 1971. 

2784 (XXVI). Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

L' Assemblee generate, 

Fermement convaincue que toutes les formes de dis
crimination raciale constituent une negation totale des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
qu'elles vont a l'encontre du progres humain, de la paix 
et de la justice, 

Pleinement consciente que !'apartheid et toutes Jes 
autres formes de discrimination raciale sont des instru
ments du colonialisme et de l'imperialisme ainsi que 
de !'exploitation economique, 

Reaffirmant sa conviction que toute doctrine d'exclu
sion fondee sur la differenciation raciale ou sur la supe
riorite ethnique ou religieuse est scientifiquement fausse, 
moralcmcnt reprehensible et socialement injuste, 


